
Réglement de la 1ère édition du « Trophée Picot ». 

Tournoi de football inter-entreprises . 

 

Article 1 

L’ASNL organise, le samedi 09 octobre, la première édition du Trophée Picot : tournoi de football 

inter-entreprises  de 13h à 20h.                                                                                                                                      

Les inscriptions commenceront à partir du 1er septembre 2010 et se limiteront à 20 équipes. Chaque 

équipe est composée de 6 joueurs minimum pour un maximum de 10.                                              

L’engagement est de 80 € par joueur. 

Article 2 

L’engagement est ouvert à toutes les entreprises de la région pour un maximum de 2 équipes pour 

une même entreprise. Attention, les inscriptions les plus rapides seront prioritaires, cachet de la 

poste faisant foi ! 

Article 3 

Chaque joueur d’une même équipe devra porter un maillot identique. Pour ce faire, deux solutions 

sont proposées : d’une part, des chasubles seront mises à dispositions gracieusement autour des 

terrains pour différencier les équipes. D’autre part, une formule payante de création de maillots 

« collector » est proposée, où chaque joueur peut avoir la chance de porter le maillot ASNL  aux 

couleurs de son entreprise. 

Article 4 

Les équipes sont composées de 6 joueurs de champs et 4 remplaçants au maximum (facultatif) 

Article 5 

L’entrée dans le stade se fera à partir de 13h, où nous demandons à chaque responsable de se 

présenter à la table de marque, pour retirer son tableau de poule, et avoir accès par la suite aux 

vestiaires des joueurs professionnels de l’ASNL.  

Article 6 

Les rencontres seront arbitrés par des arbitres officiels.                                                                                

La table de marque donne le coup d’envoi et de fin pour chaque rencontre lors des poules.             

Pour le tableau final, seul le coup d’envoi est donné par la table de marque et laisse l’arbitre à sa 

propre appréciation pour le coup de sifflet final suivant les arrêts de jeu.  

Article 7 

Il n’y a pas de gardien (but de 1m50), pas de hors-jeu, les touches se font à la main, toutes les fautes 

sont directes. Toute faute grossière est sanctionnée d’un penalty (tir à 6m sans gardien). 



Article 8 

Le décompte des points se fait comme suit : pour toutes les équipes, 4 points par match gagné, 2 

points par match nul, 1 point pour une défaite.                                                                                              

En cas d’égalité à l’issue des poules, il sera tenu compte pour le classement : 1) la différence de buts 

2) de la meilleure attaque 3) de la meilleure défense 4) match gagné 5) match perdu 6) match nul.           

En cas d’égalité, une séance de tirs au but sur 3 tirs sans gardien au centre du terrain. 

Article 9 

Les 1ers de chaque poule sont qualifiés pour les quarts de finale.                                                               

Les 2ème et 3ème de chaque poules s’affrontent « en barrage » pour passer en quart.                             

Les 4ème et 5ème joueront une consolante avec demi-finale et finale. 

Article 10 

Match de poule de 8 minutes, match à élimination directe de 10 minutes. En cas d’égalité, il sera 

procédé une séance de 3 tirs au but au centre du terrain sans gardien. 

Article 11 

Finale de 20 minutes (mi-temps de 2x10min) se déroulera le samedi 23 octobre 2010 en lever de 

rideau du match ASNL/Lorient entre 17h et 17h30 commentée par le speaker officielle du club.  

Article 12 

Tous les joueurs ainsi que les employés des deux entreprises finalistes se verront inviter en tribune 

présidentielle le samedi 23 octobre 2010 afin d’encourager leurs collègues et suivre par la suite la 

10ème journée du championnat de France de ligue 1 Nancy/Lorient. 

Article 13 

Des boissons fraiches (bouteilles d’eau Vittel) seront à disposition lors de ce tournoi.                                                 

De plus, un pot de clôture dans les salons VIP du stade Marcel Picot sera offert à la fin de la journée 

lors de la remise des trophées. 

Article 14 

Un photographe sera présent lors de la manifestation pour prendre des clichés de votre équipe. Ces 

derniers vous seront remis à la fin de la journée et diffusés lors du prochain match à domicile de 

l’ASNL. 

Article 15 

Prenez garde à l’équipement de votre équipe ainsi que les affaires personnelles. Le club décline 

toutes responsabilités en cas de vol. Chaque représentant d’équipe est responsable de la bonne 

tenue, du respect et de la discipline de sa délégation lors de ce tournoi. 

 

 


